
L’Action Sanitaire
et Sociale (A.S.S)

Une situation matérielle rendue 
difficile par votre état de santé 
(maladie, maternité, accident du 
travail, handicap, invalidité) ?

La CPAM  des Ardennes peut 
vous aider à faire face aux 
dépenses imprévues liées à cette 
situation. 

Qui peut en bénéficier ?
Tout assuré social et ses ayants droit affiliés 
à la CPAM des Ardennes, dont les revenus 
sont modestes.

Quelles sont les aides possibles ?

C’est quoi ?
Ce sont des prestations extra légales non pérennes 
qui peuvent être accordées aux assurés sociaux en 
situation de difficulté.

Les aides sont liées à la politique d’Action Sanitaire 
et Sociale de votre Caisse Primaire.

Quel type d’aide ?
Aide à la complémentaire santé, des soins coûteux 
(prothèses dentaires, prothèses auditives, lunettes et 
verres), perte brutale de revenus suite à une maladie 
ou un accident du travail, aide à domicile suite à une 
hospitalisation.

Qui peut en bénéficier ?
Tous les assurés et ayants droit qui 
rencontrent des difficultés  financières 
en rapport avec une maladie, une 
maternité, un accident du travail ou un 
handicap et qui en font la demande via 
un imprimé prévu à cet effet.

Les Aides Financières sont attribuées 
en tenant compte de la composition de 
la famille, de ses ressources et de ses 
charges.

Les aides financières exceptionnelles

VOUS ETES UN USAGER

Monsieur le Directeur 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

14 Avenue Georges Corneau
CS 30101

08101 CHARLEVILLE-MEZIERES CEDEX

Adressez votre demande 
d’aide par écrit à :



J’AI DES DIFFICULTES 
FINANCIERES LIEES
A MON ETAT DE SANTE,
la CPAM des Ardennes 
peut m’aider.

ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE

Pour en
savoir plus...

Je me connecte dans 
la rubrique : assurés / votre 

Caisse / vous informer 
sur le site

J’appelle le 3646 *
pour poser des questions à un
conseiller de ma 
Caisse d’Assurance 
Maladie
(*Prix d’un appel sauf surcoût
imposé par certains opérateurs)

Monsieur le Directeur 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

14 Avenue Georges Corneau
CS 30101

08101 CHARLEVILLE-MEZIERES CEDEX

assurance maladie en ligne

VOUS ETES 
UNE ASSOCIATION

Qui peut en bénéficier ?
 - Associations oeuvrant   
 dans le domaine de la santé
Quel type d’aides ?
 - Equipement,
 - fonctionnement, 
 - actions spécifiques...

La CPAM  des 
Ardennes aide les 
associations à 
financer leurs actions 
en accordant des 
subventions.  

Adressez votre demande de 
subvention par écrit à :

Je me rends dans l’un des
points d’accueil de 

la CPAM des Ardennes


